
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 25 AVRIL 2022 

 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée 
extraordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage. Tenue le 
lundi, le 25 avril 2022 à 20h00 au Centre Lepageois 
 
Étaient présents : 
Monsieur maire     Magella Roussel 
 
Madame la conseillère suivante :  Josée Martin 
 
Messieurs les conseillers suivant :  Sylvain Claveau 

Francis Dompierre 
Francis Provost 

      William Lévesque-Page 
 
Est absent :      Marc Lajoie 
 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Madame Tammy Caron, directrice générale et greffière-trés. était 
aussi présente.  

 
1.                            OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. 2022-094  ACCEPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Madame Josée Martin appuyé par Monsieur Sylvain 
Claveau et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage d’accepter l’ordre du jour. 
 

3. 2022-095  AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE  
INTERMUNICIPALE ENTRE LA VILLE DE MONT-JOLI ET LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE POUR LE LAC DU 
GROS RUISSEAU 
ATTENDU QUE la ville de Mont-Joli et la municipalité de St-Joseph-de-
Lepage ont chacune une partie du Lac du Gros Ruisseau sur son 
territoire; 
 
ATTENDU QUE le lac a une problématique de myriophylle nécessite des 
actions concrètes ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de St-Joseph-de-Lepage et la Ville de 
Mont-Joli désirent se prévaloir des dispositions des articles 468 et 
suivantes de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) et des 
articles 569 et suivantes du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 
C-27.1) pour conclure une entente intermunicipale, Lac du Gros Ruisseau 
Mont-Joli/ St-Joseph-de-Lepage ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Claveau 
appuyé par Madame Josée Martin et résolu à l’unanimité que la 
municipalité de St-Joseph-de-Lepage conclu une entente intermunicipale 
entre la Ville de Mont-Joli et la municipalité de St-Joseph-de-Lepage pour 
la gestion du myriophylle à épis sur le lac du Gros Ruisseau, et autorise 
monsieur Magella Roussel, maire et madame Tammy Caron, directrice 
générale et greffière-trésorière à signer pour et au nom de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage l’entente intermunicipale du Lac du Gros 
Ruisseau Mont-Joli/St-Joseph-de-Lepage. 

 
 

4.   2022-096 MANDAT FIRME CAIN LAMARRE 
Sur proposition de Monsieur Francis Provost appuyé par Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage mandate la firme Cain Lamarre pour un service 
conseil pour le suivi d’un dossier d’urbanisme concernant une propriété 
(5179 42 6211) situé en zone inondable.  
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5. 2022-097  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur William 
Lévesque-Page, déclare la clôture de l’assemblée à 20h05. 

 
________________________  __________________________ 
Magella Roussel, maire Tammy Caron, 

Directrice générale et greffière-
trés., DMA 

 
Approbation des résolutions 

 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance extraordinaire du 25 avril 
2022 à 20h00, tenue au Centre Lepageois. 
 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faîte de la/ou des 
résolutions suivantes : ____________, le tout conformément à l’article 142 du 
Code municipal. 
___________________________           
Magella Roussel, maire  


